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ÉDITO
Chers habitantes et habitants de CHAVANOD,

Malgré une livraison un peu tardive en raison d’une 
réorganisation au sein des services de la Mairie, ce bulletin  
municipal reste l’occasion de faire le point sur l’année 2021 .

Et malgré un contexte défavorable, l’année 2021 aura été 
riche de projets pour notre commune avec les rénovations 
du centre municipal mais surtout de la salle polyvalente 
qui peut désormais accueillir nos associations dans de 
meilleures conditions.

Ces mêmes associations ont su, dès le printemps 2021, 
se remettre en ordre de marche avec les contraintes 
gouvernementales pour proposer à chacune et chacun 
des activités de qualité.

Le Centre Communale d’Action Sociale a pu organiser le 
repas des Anciens le 13 novembre et ce sont pas moins de 
170 convives qui se sont retrouvés avec grand plaisir dans 
notre salle polyvalente rénovée.

Et le samedi 18 décembre, grâce aux associations 
rassemblées, un nouvel évènement a vu le jour sur notre 
commune : la Chava’Noël, où petits et grands ont profité 
du spectacle de Noël, d’activités diverses et des différentes 
buvettes. 
Espérons que cette fête puisse perdurer dans le temps afin 
de rassembler la « Famille Chavanod ».

En 2022, l’aménagement du chef-lieu va se poursuivre avec 
l’ouverture sur la route des Gorges du Fier afin de fluidifier 
les différentes circulations ainsi que d’autres projets portés 
par les élus et les agents municipaux.

Sachez que mon équipe et moi-même restons à votre 
disposition et soyez assurés de mon engagement total 
pour notre belle commune de CHAVANOD.

Très amicalement.

Le Maire de Chavanod 
Franck BOGEY
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VOTRE MAIRIE 
ET L’AGENCE POSTALE

1, place de la Mairie 74650 CHAVANOD
Tél. 04 50 69 10 61
Mail : mairie@chavanod.fr

Site internet : www.chavanod .fr

Page facebook : @chavanodmonvillage

Le secrétariat de mairie /
l’agence postale communale sont ouverts :

• Le lundi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h

• Du mardi au samedi de 8 h 30 à 12 h
  (fermé l’après-midi)

LA BIBLIOTHÈQUE « AU PRÉ DE MON LIVRE » 

5, place de la Mairie
Tel. 04 50 69 66 92
Mail : bibli.chavanod@free.fr
www.bibli-chavanod.fr 

ÉCOLE PRIMAIRE COMMUNALE

Directeur : Didier MARTINOTY
43, route du Crêt d’Esty
Tel. 04 50 69 16 41

DÉCHÈTERIE DU GRAND ANNECY À CHAVANOD 

360, route du Champ de l’Ale 
Ouverture : 
Le lundi de 13h30 à 18h30 (fermé le matin)
du mercredi au dimanche de 9h à 12h 
et de 13h30 à 18h30
Fermée le mardi et les jours fériés

PERMANENCES DES ÉLUS
La volonté de la municipalité de Chavanod est de privilégier et de renforcer le lien avec les habitants.

Monsieur le Maire et ses Adjoints vous reçoivent sans rendez-vous lors de permanences, 
le samedi de 9 h à 12 h à la mairie de Chavanod.

Un rendez-vous sera accordé à chaque habitant qui se présentera simplement à l’accueil de la
Mairie aux horaires indiqués.

Pour connaître le planning de présence des élus, merci de vous rendre sur www.chavanod.fr

INFOS MAIRIE
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Pour mémoire :
au budget 2020

Pour mémoire :
au budget 2020

RECETTES 2021

DÉPENSES 2021

L’essentiel des recettes de la Commune provient des impôts 
et taxes :  la part communale de la taxe d’habitation (impôt des 
habitants + remboursement par l’État pour ceux qui en ont été 
exonérés suite à la réforme) et des taxes foncières (1,18 M€ au 
total), mais aussi diverses «petites» taxes à faible rendement (sur 
les pylônes électriques, sur l’électricité, sur l’urbanisme, sur certains 
déchets industriels...). 
La Commune perçoit aussi une fraction des recettes de la 
Communauté d’agglomération du Grand Annecy (1,23 M€) suite 
à des transferts de compétences et de revenus et charges qui en 
découlent (au fil du temps depuis 2002)

9,30% 13,45%

Dotations diverses

3,69%

14,10%

32,51%

1,99%

20,59%

27,12%

10,54%

2,03%

15,65%

27,90%

Participations 
et subventions

Remboursement des 
emprunts

Reversement de 
fiscalité

Frais de personnel 
et indemnités élus

Excédent reversé 
en investissement

Il  s’agit  des  loyers  perçus  sur  les  logements,  locaux  commerciaux  
et terrains communaux loués, des locations des salles, des 
concessions dans le cimetière, des ventes de bois..., ainsi que la 
facturation des service de lacantine et de la garderie périscolaire. 

Grâce à la maîtrise de ses dépenses, la commune est capable de 
dégager plus de 30 % de ses recettes courantes pour autofinancer 
ses investissements. Cela permet de ne pas avoir recours à 
l’emprunt.

Nota : la commune gère aussi trois autres budgets annexes se rapportant au bâtiment de l’ancienne fruitière, 
à la réalisation ZAC du Crêt d’Esty et la création de logements dans certains bâtiments communaux anciens.

Les dépenses de gestion ont baissé en raison de l’arrêt de 
prestataires extérieurs et la Commune veille à maîtriser toujours 
plus ses charges de fonctionnement.

La hausse des dépenses de personnel s’explique par l’embauche 
d’agents supplémentaires aux services techniques et au service 
péri-scolaire.

Le volume des participations a augmenté de manière exceptionnelle 
en raison d’une participation à la création de logements sociaux 
(215 K€).

Le remboursement des emprunts en cours se poursuit, avec une 
légère baisse en 2021 en raison de la trajectoire normale et de 
l’absence de nouveaux emprunts.

Dans le cadre du Fonds de péréquation intercommunal et 
communal, la commune reverse désormais plus de 64 K€ à l’Etat.

Cela comprend notamment les fonds genevois (182 K€) mais aussi 
une participation exceptionnelle du Grand Annecy (215 K€) pour 
l’aide à la création de logements sociaux. 
A noter que la commune ne perçoit désormais plus rien de la part 
de l’Etat pour les missions qu’elle exerce en son nom (liste scolaire, 
opérations électorales, état civil, cadastre…).

5,36% 5,93%

Produits 
d’exploitation

 et exceptionnels

Impôts et taxes

2745 K€2706 K€85,34% 80,62%

458 K€

533 K€

950 K€

1049 K€1031 K€

860 K€

653 K€

295 K€
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Charges générales

170 K€ 202 K€

359 K€

445 K€

117 K€

13,07%

30,81%

447 K€

63 K€ 69 K€

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2021
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Pour mémoire :
au budget 2020

Pour mémoire :
au budget 2020

RECETTES 2021

DÉPENSES 2021

34,24%

6,09%

23,33%

27,51%

4,14%

14,84%

0%0%

Autofinancement 
(fonctionnement)

Subventions

Remboursement TVA

Emprunt

2,29%

0,11%

66,89%

7%

23,22%

0,49%

3,74%

14,17%

0,11%

46,01%

Mobilier, équipements

Forêt, 
espaces naturels

Versement aux 
budgets annexes

Acquisitions foncières

Travaux sur 
les bâtiments

Excédent reversé 
en investissement

Report des excédents des années précédentes, économisés pour 
financer les opérations importantes à venir.

Recettes de fonctionnement dégagées de l’exercice précédent.

Subventions demandées aux différents partenaires de la Commune 
sur certaines opérations : Etat, Région, Département, amendes de 
police, Grand Annecy…

Remboursement par l’Etat d’une partie de la TVA sur les travaux 
réalisés en N-2.

Comme depuis 2018, la commune n’a pas besoin d’eprunter pour 
financer ses projets.

Comprend notamment la taxe d’aménagement.

Crédits non utilisés en 2021 et reportés pour financer les 
investissements de l’année suivante.

Parmi les principales opérations réalisées en 2021 : trottoir route de 
l’Etang, réparations route de Côte la Dame, trottoir Champanod, 
cheminement piéton RD 116, reprise d’enrobés à Altaïs, fossé à 
Corbier, aménagements et enrobés route du Champs de l’Ale.

En 2021, démarrage des travaux à la salle polyvalente et fin des 
travaux au Centre Technique Municipal.

En 2021, des acquisitions pour les programmes de voirie et 
cheminements piétons 

La Commune commande chaque année, plusieurs équipements 
destinés à l’Ecole punlique et les services municipaux. 
En 2021, un nouvel engin a été acquis pour les services techniques.

La Commune investit chaque année pour entretenir la forêt mais 
en 2021, le programme n’a pas pu être réalisé comme prévu.

Afin de lancer les travaux de Chavaroche, il a été prévu un versement 
au budget annexe des logements.

30,26% 51,12%

Excédent reporté 
des années 
antérieures

Fiscalité liée 
à l’aménagement

Impôts et taxes

6,09% 2,39%

1275 K€1901 K€
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K€Travaux sur la voirie 
et les réseaux

0,05%

1,64%

34,28%

1901 K€

860 K€

1023 K€

552 K€

527 K€199 K€

1711 K€

660 K€

0 K€0 K€

89 K€173 K€

973 K€

173 K€

663 K€

154 K€

89 K€14 K€

139 K€65 K€

3 K€ 2 K€

61 K€0% 0 K€

BUDGET D’ INVESTISSEMENT 2021



Le Maire Adjoint Olivier Suaton et sa commission travaux et aménagement du territoire, 
ont défini deux grands axes prioritaires pour le programme 2021.

RETOUR SUR LES TRAVAUX 2021

DES AMÉNAGEMENTS DE SÉCURITÉ

ROUTE DU CHAMP DE L’ALE 
Mise en place de trois chicanes avec un sens 
prioritaire alterné. 
Cet aménagement est destiné à limiter la vitesse 
sur un axe de délestage de la commune fortement 
emprunté par tous types de véhicules. 
Afin de renforcer cette nouvelle zone de sécurité, 
nous avons mis en place une limitation de vitesse 
à 30 km/h , et créé un passage piéton au droit du 
« Chemin des lapins ».

Avec satisfaction, nous avons constaté une 
diminution importante de la vitesse moyenne 
sur cet axe mais aussi un changement de 
comportement des usagers.
Pour rappel, les véhicules poids lourds ayant un 
Poids Total Autorisé en Charge supérieur à 10 
tonnes ont interdiction de circuler sur cette route.

ROUTE DES CREUSES
Pose de panneaux triflash sur le passage piéton 
situé en amont de la boulangerie.
Suite à de nombreux incidents sur ce passage 
piéton, la pose de deux panneaux triflash a été 
réalisée en décembre 2021. 
Par une simple pression sur bouton poussoir, 
le piéton peut aujourd’hui signaler sa présence 
aux automobilistes, dans les deux sens avec une 
lumière bleue clignotante d’environ 45 secondes, et 
traverser ainsi cet axe de circulation très fréquenté 
de manière plus sécurisée.

Pose de barrières cyclables sur la première section 
de la voie verte.
La gestion des priorités sur la piste cyclable a 
conduit à la pose de six barrières cyclables sur la 
voie verte (section comprise entre Le Mont et 
l’intersection route de Maclamod).  
Ces barrières amovibles, combinées au marquage 
STOP de la piste cyclable, sensiblisent les cyclistes 
et les incitent à une plus grande vigilance, lors de la 
traversée de nos routes communales.
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DES AMÉNAGEMENTS PIÉTONNIERS

SECTEUR DU COUVENT
Création  d’un chemin goudronné dans le parc 
longeant l’impasse du Grand pré.
Cet accès permet aujourd’hui aux personnes à 
mobilité réduite de rejoindre l’ancienne mairie 
depuis le couvent.
Une liaison sécurisée reliant la route des Gorges du 
Fier à l’ancienne mairie est également en cours. 
Une première tranche, avec la création d’un 
trottoir depuis le croisement avec cette route, a 
été réalisée. Le « dernier chaînon manquant » de 
ce cheminement piétonnier sera certainement 
terminé en 2022.

SECTEUR CHAMPANOD
Réalisation de la dernière phase du cheminement 
piétonnier, goudronné, le long du lotissement 
«les Pommiers», d’une longueur de 92 ml.

Parallèlement à ces différents types de travaux, 
nous avons également repris une partie de la 
voirie de la zone ALTAÏS, avec un total de 170 ml 
d’enrobés, sur la partie basse de la zone. 
Cette opération a été réalisée de nuit.
Des réfections importantes de marquages et de 
revêtements autour du rond-point Galileo ont éga-
lement été réalisées.

Le secteur de Corbier a subi une reprise de son 
réseau d’eaux pluviales en coordination avec le 
GRAND ANNECY. 

Nous avons également réalisé de nombreux 
remplacements de grilles et tampons, ainsi que 
des reprises d’enrobés, dans les autres hameaux 
de la commune.

Le nouveau chef-lieu a été également le théâtre 
de travaux d’amélioration envers nos usagers. 
Avec la réalisation de places de stationnement, 
d’un trottoir et de l’installation d’éclairage 
public, le long de la route du Crêt d’Esty (entre 
le rond-point de la pharmacie et la mairie). 
Cet aménagement est destiné à sécuriser le flux 
piéton, et à gérer le stationnement des véhicules 
avec plus de fluidité.



PROGRAMME DES TRAVAUX DE VOIRIE 2022

Le programme des travaux de voirie 2022, 
élaboré par la commission travaux et 
aménagement du territoire en concertation 
avec  les services techniques de la commune, 
comprendra  :
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EN PARALLÈLE :
la signalisation horizontale et verticale sera 
renforcée.
Les « nids de poules », grilles et tampons à 
remettre à niveau, seront également traités lors 
de cette campagne de travaux 2022.

Une réfection de voirie et d’enrobés à l’entrée 
du hameau du Crévion, et qui permettra 
également d’améliorer l’écoulement des 
eaux pluviales.

La réalisation d’un aménagement d’un 
cheminement piétonnier sécurisé entre la 
route de Cran-Gevrier et la route de l’Herbe, 
afin de sécuriser le passage des piétons 
(riverains, promeneurs ou des personnes 
travaillant dans la zone Altaïs), dans un 
secteur avec peu de visibilité.

Un plateau surélevé sur la route de la Fruitière 
à la hauteur de « Chez Jeannot » et « Coiffure 
et Sens », qui permettra de sécuriser les 
nombreux piétons fréquentant les différents 
commerces du secteur.

Le remplacement de barrières de protection 
en bois sur les routes de Belleville, et de Côte 
la Dame.



CURES DE JOUVENCE 
POUR NOS BÂTIMENTS COMMUNAUX
Le programme des chantiers de bâtiments 
était bien dense, en cette année 2021  : choix des 
entreprises, signature des marchés, planification 
des interventions et suivi des chantiers - et 
leurs inévitables aléas - ont largement mobilisé 
Mireille VUILLOUD, 1re adjointe, et sa commission 
urbanisme et bâtiments.

SALLE POLYVALENTE
Après plus de 40 années d’utilisation intensive 
par les associations et les clubs sportifs et 
d’importants travaux de rénovation antérieurs 
(cuisine, chauffage, vitrages) , les espaces libérés 
par le déplacement de la bibliothèque ont permis 
un véritable réaménagement intérieur de la salle 
polyvalente.
Une grande salle (élargie en extension sur le vide 
du hall) adaptée aux pratiques sportives « douces » 
et une salle de réunion prennent maintenant 
place à l’étage, mieux desservies par un escalier 
confortable dont le déplacement a rendu au rez de 
chaussée sa véritable fonction d’accueil.
Complété par la rénovation des sanitaires, 
l’installation d’une sanisette extérieure,  et surtout 
par des travaux d’isolation thermique intérieure et 
extérieure, la salle polyvalente a subi une véritable 
cure de jouvence qui se termine. 
En touche finale sont prévus la peinture de la 
grande salle de sport et le remplacement des sols 
du rez de chaussée. Et c’en sera fini !! 

COÛT 2021 : 1 127 637.51 € HT.

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
Servant de point de stockage de  matériaux et 
de garage pour les matériels de nos services 
techniques, installé aux Chamoux depuis des 
lustres, le discret «  Centre technique municipal  » 
réalisé avec les techniques de construction de  
l’époque était devenu une véritable «  passoire 
thermique  »  : caniculaire l’été, glacial l’hiver et 
coûteux toujours ! ! 
L’isolation extérieure des façades et toitures, 
l’installation d’un chauffage pour maintenir 10° 
en hiver, complétés par la mise aux normes des 
sanitaires devraient remédier durablement à ces 
inconvénients.

COÛT 2021 : 389 165.69 € HT.



PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS EN 2021
PÉTIT IONNAIRE ADRESSE DES TRAVAUX DÉTAIL  DES TRAVAUX

CAVANNA 13bis, route de Côte la Dame Transformation et la réhabilitation d’un 
bâtiment agricole.

CHATELAIN 140bis, route du Champ de l’Ale Création d’un second logement.

JACQUIER 149, route de Chavaroche Construction d’un bâtiment annexe.

SAS BOUYGUES IMMOBILIER 27-29-31-33-35, route du Crêt d’Esty Régularisation de diverses modifications.

DAVID / PILLOUD 36, route de Charrionde Modification du stationnement.

SARL GUHRING France 24, rue Callisto Modifications diverses.

SARL CONSTRUIRE ENSEMBLE 77-79, route du Château Modifications diverses.

SOTTILE 10, route du Château Construction d’une maison d’habitation.

SCI VEKEM 8, impasse des Chamoux Modification de l’accès.

CUILLERDIER / LARTEL 21, chemin des Garcin Construction d’une maison d’habitation.

AKCELEP 11, impasse de la Chapelle Démolition-reconstruction d’une maison 
d’habitation.

SCI GL IMMO 17, rue Mira Modifications diverses.

GATTACIECA 351, route de Côte la Dame Construction de diverses extensions.

SCI LA CROIX DE CHAVANOD 18bis, impasse du Grand Pré Régularisation de diverses modifications.

BONAVENTURE 215, route des Gorges du Fier Modifications diverses.

BIJASSON 39, route du Verger de l’Herbe Modifications diverses.

BOZON-LIAUDET 91, route du Champ de l’Ale Régularisation de modifications.

SCCV BALI 10, route du Crêt d’Esty Modifications diverses.

SCI BRUNET 20, rue Polaris Extension d’un bâtiment économique.

SILA 310, route du Champ de l’Ale Modifications diverses liées au 
fonctionnement.

RUEL / ROUDIL 20, route de Montagny Construction d’une maison d’habitation.

SNC NEHUP 4, chemin de la Croix Restructuration d’une maison 
d’habitation.

FRONTERA / CHESSARI 111, route de Corbier Construction d’une maison d’habitation.

SCI LA GLYCINE 57, route de la Fruitière Rénovation et l’extension d’un bâtiment 
économique.

SCA MADEMOISELLE 8-10, route du Verger de l’Herbe Modifications diverses.

REBOUL SASU 31, rue Polaris Extension d’un bâtiment économique.

BAUD / FRONTERA 109, route de Corbier Construction d’une maison d’habitation. 
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GESTION DE LA DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE
La commune de Chavanod a délégué la gestion de la distribution 
de l’eau potable en 2001 à la C2A, devenu aujourd’hui le Grand 
Annecy.

La composition de la facture d’eau comprenait jusqu’en  2021 :

- d’une part spécifique pour l’eau potable de 1,94euros par m3  

      (dès le premier m3 consommé)

- d’une taxe redevance pour l’assainissement à hauteur de 2,26m3 
  au titre de la gestion des eaux usées (assurée par le Syndicat 
  Intercommunal du lac d’Annecy appelé SILA).

Le Grand Annecy regroupe aujourd’hui 34 communes , les besoins 
en eau des 210 000 habitants du territoire nécessitent de nombreux 
investissements afin de garder un niveau de service et de qualité de 
distribution irréprochables. 

10 millions d’euros par an sont initialement prévus pour faire 
face à ces travaux ( renouvellements des conduites, réfections et 
améliorations des captages, rénovation des usines de traitements 
et de filtrations ).

Ce niveau d’investissement important est cependant insuffisant 
pour garantir un approvisionnement durable et régulier pour 
l’ensemble des abonnés, des travaux d’interconnexion de réseau 
sont nécessaires afin de relier les différents bassins du Grand annecy 
et de permettre même en temps de sécheresse ou en période de 
fortes pluies ( turbidité de l’eau Potable ) un approvisionnement sur 
et constant .

Une enveloppe supplémentaire de 50 millions d’euros sur 10 ans est 
nécessaire pour atteindre ces objectifs .

En parallèle, une harmonisation des différents tarifs des communes 
ayant intégré le Grand Annecy, conduit à la mise en place d’une 
part fixe annuelle ; la commune de Chavanod faisait partie des 
collectivités sans abonnement . 
La disparité de prix entre secteurs pouvant dépasser 20 %.

Pour mémoire, la consommation moyenne d’un foyer, composé de 4 personnes, est comprise entre
 100 à 120 m3 annuel.

Une personne seule consomme en moyenne 30 m3.

La nécessité d’harmoniser les tarifs pour le Grand Annecy, de moderniser et d’entretenir le réseau d’eau 
potable pour valoriser nos ressources en eau vont conduire à une hausse de prix moyenne annuelle 
comprise entre 5 à 7 centimes par m3 sur les prochaines années .
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DIFFÉRENTES MÉTHODES DE 
REVALORISATION DES MÉGOTS

De nombreuses recherches sont menées afin 
de trouver des solutions toujours plus efficaces 
pour revaloriser le mégot et l’intégrer dans un 
cycle de recyclage.
Plusieurs procédés existent, qui permettent 
de transformer ce déchet toxique afin de 
lui offrir une seconde vie et ainsi agir pour 
l’environnement.

La première méthode consiste à séparer le 
filtre du reste de la cigarette consumée afin de 
le dépolluer des substances toxiques, puis de 
transformer l’acétate de cellulose obtenue en 
matière plastique recyclée. 
Cette dernière sert à fabriquer de nouveaux 
objets, comme des cendriers ou du mobilier 
divers pour l’aménagement urbain, et peut 
même être utilisée dans l’industrie automobile.

Une autre méthode de recyclage consiste à 
incinérer les mégots afin de les transformer en 
énergie, notamment grâce à la vapeur d’eau 
dégagée du fait de la chaleur.

LA LUTTE CONTRE LE TABAC EST UNE 
PRIORITÉ DE SANTÉ PUBLIQUE EN FRANCE. 
LE TABAC TUE PRÈS DE 6 MILLIONS DE 
PERSONNES TOUS LES ANS DANS LE MONDE. 
COMMENT S’INFORMER SUR LE TABAC ET SE 
FAIRE AIDER POUR ARRÊTER DE FUMER ?
www.tabac-info-service.fr

La commune de Chavanod a fait l’acquisition de 
7 cendriers-sondages pour équiper les abords du 
stade municipal, de la Salle Polyvalente, de l’école 
et de la salle de l’Étang.

Les cendriers sondages sont des cendriers 
extérieurs sur pieds qui permettent d’inciter les 
fumeurs à y mettre leurs mégots de cigarettes en 
répondant à une question. 

Une initiative qui apparait ludique pour les fumeurs 
mais qui devrait surtout éviter la pollution et le 
dépôt de mégot sauvage, notamment dans les 
lieux très fréquentés.

RÉDUIRE L’IMPACT CARBONE 
DU MÉGOT EN LE RECYCLANT
Lorsque l’on parle de pollution des mégots, comme 
pour beaucoup de produits, il est nécessaire de 
regarder à la fois l’impact de la production et celui 
de la fin de vie.

La production de tabac demande pour chaque 
cigarette 3,7 litres d’eau et 3,5 grammes de pétrole, 
pour une empreinte carbone équivalente à 14g de 
CO2 dans l’atmosphère par cigarette. 

Ce lourd impact est difficile à réduire, à moins 
de radicalement changer nos habitudes de 
consommation en achetant moins de cigarettes.

Si la partie amont de la chaîne de production de 
la cigarette semble plus compliquée à prendre en 
main, le recyclage du mégot après la consommation 
du produit est aujourd’hui à notre portée. 

Si la collecte et le tri sont correctement effectués, par 
exemple à l’aide de cendriers, ce déchet spécifique 
peut connaître une seconde vie et ainsi compenser 
un impact carbone déjà bien lourd.

NE JETEZ PAS VOS MÉGOTS. VOTEZ !  

Olympique de Marseille Paris Saint-Germain

INSTALLATION DE CENDRIERS-SONDAGES
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La commune a engagé depuis quelques années, un programme de mise en conformité technique de son 
éclairage public, et de modernisation par la mise en place d’éclairage par LED.

Sur proposition de la Commission municipale chargée du développement durable et du cadre de vie, 
la municipalité a décidé d’aller de l’avant, en faveur de la diminution de la pollution lumineuse et la maîtrise 
des consommations d’énergie, comme beaucoup de commune le font en France et sur le Grand Annecy, 
par la mise en place la nuit de l’extinction de l’éclairage public.

L’extinction de l’éclairage public sur la commune a été mise en place dans l’automne 2021, sur la tranche 
horaire de 23h à 5h30 le matin.

Toutefois, les deux ronds-points sur la route des Creuses , ainsi que l’intersection de la route de Maclamod, 
sont eux maintenus éclairés toute la nuit.

PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ
Un environnement nocturne est essentiel pour toutes les espèces, notamment parce qu’il contribue à 
leur bon fonctionnement physiologique et à leur rythme biologique. 
Éclairer la nuit a donc un effet néfaste sur la faune et la flore. 
Le développement des éclairages publics participe à la destruction et à la perturbation du cycle de 
reproduction de certaines espèces nocturnes tout en les rendant plus vulnérables face à leurs prédateurs.

LIMITER LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE
• Pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et les déchets toxiques,
• Pour préserver les ressources naturelles et diminuer la dépendance aux sources d’énergie importées 
(pétrole, uranium, gaz, etc...),
Un potentiel de 40 à 75% d’économies d’énergie est dès aujourd’hui possible en modernisant les 
installations et en paramétrant une extinction nocturne.

RÉALISER DES ÉCONOMIES BUDGÉTAIRES
50%  : c’est la part de l’éclairage public dans la consommation d’électricité de la commune.
Dans le contexte financier actuel contraint, la question de l’extinction nocturne de l’éclairage public 
devient fondamentale. Celle-ci représente un fort gisement d’économies financières simple à mettre en 
place. En éteignant 5 à 7 h par nuit on peut réaliser jusqu’à 50% d’économie sur la facture d’électricité.

EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

BON À SAVOIR :
L’éclairage public n’a aucune incidence sur la baisse de la criminalité et de la violence. 
80 % des vols et agressions ont lieu en plein jour.
86 % des Français se disent prêts à accepter d’éteindre l’éclairage public inutile en milieu 
de nuit.

QUELLES BONNES RAISONS POUR L’EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
UNE PARTIE DE LA NUIT ?
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LA LIGUE DE PROTECTION DES OISEAUX
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
DÉLÉGATION HAUTE-SAVOIE
Une association de protection de la nature présente depuis plus de 25 ans sur le département 
et qui lutte contre le déclin de la biodiversité.

SES ACTIONS SONT AXÉES AUTOUR DE :

La connaissance : suivis d’espèces, de la migration, prospections spécifiques, comptages…

La connaissance de la faune haut-savoyarde est un préalable indispensable à toute action.

La protection : campagnes de protection des amphibiens pour éviter l’écrasement routier, vigilance et 
accompagnement pour protéger les nids d’hirondelles… face aux activités humaines, restauration de

     milieux, chantier SDE renaturation …

La sensibilisation : animations auprès des scolaires, des familles, du grand public, des personnes en 
situation de handicap ou des professionnels.

Balade ornitho découverte des oiseaux d’eau

LA BIODIVERSITÉ À CHAVANOD
La commune présente divers milieux tels que le 
bâti, des terres agricoles, la forêt, des zones humides 
(mares, Fier), des carrières.

61 espèces d’oiseaux, 4 d’amphibiens dont l’Alyte 
accoucheur et le Sonneur à ventre jaune et 15 de 
papillons y ont été observées par nos bénévoles et 
salariés.

Le territoire compte 5 refuges LPO, dont 2 créés en 
2021. 

Le programme refuge LPO propose aux particuliers, 
professionnels et collectivités d’accueillir la 
biodiversité dans leur jardin par la mise en place 
d’aménagements favorables à la faune sauvage.

NOUS OFFRONS À CHACUN LES OUTILS 
POUR PRÉSERVER NOTRE BIODIVERSITÉ.
VOUS SOUHAITEZ AGIR POUR LA 
BIODIVERSITÉ ? 
REJOIGNEZ NOS BÉNÉVOLES !

LA BIODIVERSITÉ C’EST QUOI ?
C’est l’ensemble des êtres vivants, animaux, plantes, 
champignons… ainsi que les milieux dans lesquels 
ils vivent, forêt, zones humides…
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LA LPO À CHAVANOD
La LPO est un acteur de la commune depuis son installation route de la Fruitière à travers ses soirées 
mensuelles, ouvertes à tous, en général à la salle de l’Étang. Entre le couvre-feu et les consignes sanitaires 
plusieurs de ces réunions ont été annulées ou proposées en visio. 

Toutefois cinq ont tout de même eu lieu, par exemple un récit de voyage au Kamchatka et le retour sur le 
projet « Pédaler pour la biodiversité » : un tour de France à vélo pour collecter des fonds au bénéfice de la 
LPO afin d’offrir une animation nature à des enfants. 

UN BANDIT MASQUÉ À CHAVANOD ! 
LA PREUVE ? 
La sittelle torchepot (sitta europaea) est capable 
de prendre la fuite le long des troncs... 
La tête en bas.

TAC TAC TAC non ce n’est pas un pic qui 
tambourine, c’est notre petite sittelle qui « casse 
la graine ».

Elle récupère les trous de pics dont elle rétrécit 
l’entrée avec de la boue ce qui lui vaut son nom 
de torchepot.

Présente dans les forêts mais aussi les parcs et 
jardins, elle affectionne les mangeoires en hiver 
mais n’est pas très partageuse.

Elle a plus d’un cri dans sa besace et il faudra 
un peu d’expérience pour la reconnaître. Son 
chant résonne dans nos sous-bois en hiver et au 
printemps.

Inconfondable, elle se distingue par son dessus 
gris-bleuté, son ventre orangé et son masque 
noir. Contact LPO Haute-Savoie 

Tel. 04 37 61 05 06
email : haute-savoie@lpo.fr 

BULLETIN MUNICIPAL 2022
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01 FÉVRIER
Lors du premier Conseil municipal de l’année 2021, 
les élus ont approuvé la demande d’un diagnostic 
de vidéosurveillance, auprès du référent départe-
mental « sécurité » de la gendarmerie Nationale. 

Une étude, gratuite, qui servira à définir les points 
jugés stratégiques du territoire communal, dans le 
but de prévenir les dégradations et les incivilités. 

Cela permettra ainsi de mieux identifier les faits, 
leurs circonstances et les auteurs d’infractions, 
et de servir d’outil de dissuasion.

 

 

La mise au point du PLUi nécessitera 
environ 4 ans.

Il mobilisera élus, techniciens, acteurs du 
territoire, ainsi que tous les habitants au travers 

d’une démarche de concertation.

17 FÉVRIER
Le Conseil municipal a reçu Christian Anselme, 
Vice-président du Grand Annecy en charge de 
l’aménagement du territoire, venu présenter la 
révision du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUI) lancé par Le Grand Annecy.

Conduite entre 2017 et 2019, la démarche citoyenne 
« Imagine le Grand Annecy » a abouti à la volonté 
collective de construire un « territoire exemplaire en 
matière de développement durable et d’innovation 
en Europe ».

Préserver la qualité de vie des habitants, maîtriser 
l’urbanisation, protéger l’environnement et l’agri-
culture, favoriser les déplacements doux… 
Autant de défis que le Grand Annecy souhaite 
relever en construisant un projet qui permettra 
d’évoluer vers un territoire apaisé.

R É T R O  2 0 2 1
Pour cette première année de mandat, 
il n’y a pas eu de traditionnelle cérémonie 
des vœux... 
C’est par un message vidéo, diffusé sur le 
site internet de la commune et sur la page 
Facebook @chavanodmonvillage, que le 
Maire de Chavanod Franck Bogey s’est 
adressé aux habitants.
Un bon moyen de se remémorer l’année 
passée pour mieux laisser place à la 
nouvelle...
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08 MARS
Rencontre avec le Maire, ses adjoints et l’Association 
des Commerçants de Chavanod, afin de cerner les 
problématiques liées à la crise sanitaire qui dure 
depuis bientôt un an. 

Élodie Dalex, Présidente de l’ACDC, s’est exprimée 
sur le fonctionnement et la vocation de cette 
jeune  association qui souhaite pouvoir s’investir 
pleinement au cœur du réseau associatif de la 
commune.

20 MARS
Visite guidée pour le Conseil municipal avec 
le directeur des Carrières Roudil, sur le site 
d’exploitation de la Sablière situé route de la Foire, 
ainsi que sur celui de l’ISDI de la Tine. 

Le site traite environ 200 000 tonnes de matériaux 
par an, destinés principalement aux centrales à 
béton et pré-fabricants de produits bétons, aux 
entreprises de maçonnerie et de carrelage, ainsi 
qu’aux entreprises de travaux publics. 

08 AVRIL
Frédérique Lardet, la Présidente du Grand Annecy, 
est venue à la rencontre des élus de Chavanod 
pour leur présenter le fonctionnement de la 
Communauté d’agglomération et répondre à leurs 
questions.

Accompagnée du directeur adjoint des services 
du Grand Annecy, Christophe Vandepoortaele, la 
Présidente a été accueillie un peu plus tôt par le 
Maire Franck Bogey, pour une visite de la commune.

19

L’ERMITE DE CHAVANOD REPOSERA EN PAIX AU CIMETIÈRE 

Avec son air ébouriffé, cet homme atypique, surnommé « l’ermite » par les Chavanodins, se déplaçait  
toujours à pied entre la zone des Chamoux et le hameau de Corbier.

Cela faisait plusieurs jours qu’il n’avait pas été aperçu, certains habitants et paroissiens s’inquiétaient. 
Son corps a été retrouvé le mardi 23 mars 2021 sous son abri de fortune. 

Sa sépulture, dont les frais ont été pris en charge par le CCAS de la commune, a eu lieu au cimetière 
de Chavanod le vendredi 2 avril 2021, en présence du Maire Franck Bogey et de plusieurs habitants 
venus l’accompagner dans sa dernière demeure devant laquelle une cérémonie a été officiée par 
l’équipe liturgique de la paroisse.
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UN « CONCOURS PROMOTEURS » 
POUR L’AMÉNAGEMENT DU LOT N°C2 
DE LA ZAC DU CRÊT D’ESTY

Ce projet doit aboutir à la création de 86 logements, 
répartis en 66 logements en accession libre,
et 20 logements en accession sociale à la propriété 
sous forme de bail réel et solidaire (BRS). 

La Commune a choisi librement les promoteurs à 
qui elle était prête à vendre ce terrain. 

C’est ainsi qu’ont été retenus pour candidater la 
société COGEDIM, la société VINCI IMMOBILIER et 
le groupement ALPÉA et SOGIMM associés pour 
l’occasion.

La Commission municipale en charge de la ZAC 
a organisé plusieurs auditions avec les équipes 
candidates (promoteur + architecte + paysagiste), 
tout au long du printemps 2021.

Lors de sa séance du 03 mai 2021, le Conseil 
municipal a fait le choix de retenir le groupement 
d’intérêt foncier LA FONCIÈRE DE HAUTE SAVOIE 
pour porter le terrain qui accueillera ces 20 
logements en BRS.

Le 27 septembre 2021, le Conseil municipal a choi-
si la société VINCI IMMOBILIER pour la commer-
cialisation du lot n°C2 de la zone d’aménagement 
concerté du Crêt d’Esty. 

Le projet sera affiné au mieux des attentes de 
la Commune, en vue du dépôt du permis de 
construire avant la fin du premier semestre 2022.
Une communication précise sera prochainement 
adressée à l’ensemble de la population de 
Chavanod.

QU’EST-CE QUE LE BAIL RÉEL SOLIDAIRE ?

Lancé en 2016, le Bail Réel Solidaire (BRS) 
est un contrat qui unit un OFS (Organisme de 
Foncier Solidaire) et un preneur. 

Ce dispositif peut concerner un habitat neuf 
ou ancien et permet d’acquérir un bien 
immobilier  à prix modéré grâce à un prêt et à 
une redevance mensuelle.
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11 MAI
Face à l’augmentation du nombre d’agressions et 
d’incivilités visant des élus, la Gendarmerie a mis en 
place une formation dédiée. 

Réalisée par des négociateurs régionaux formés 
par le GIGN, elle vise à donner aux élus locaux les 
clés de la gestion pacifique des conflits auxquels 
ils peuvent être exposés. 

Cette formation s’est déroulée à l’auditorium de 
Chavanod, avec la participation des élus locaux et 
des communes voisines.

17 MAI
Patrick Héllias, le Directeur des services techniques 
de la commune, est parti à la retraite. 

L’ancien maire, René Désille, qui l’a recruté en 2014, 
et le maire actuel Franck Bogey, ont souhaité une 
bonne retraite à Patrick en lui offrant, au nom de la 
commune, un cadeau souvenir original.

C’est Olivier Lafaux qui lui succède, avec une équipe 
renforcée par l’arrivée de Christian Bozon nouveau 
responsable du Centre Technique Municipal.

76e ANNIVERSAIRE DE LA VICTOIRE DES ALLIÉS DE 1945

En raison des contraintes sanitaires, la cérémonie commémorant le 76e anniversaire de 
la Victoire des Alliés de 1945, s’est tenue pour la deuxième année consécutive sans public.

C’est au cours d’une cérémonie simple et solennelle, que le Maire Franck Bogey et Patrick Bastian Maire de 
la commune voisine d’Étercy, ont effectué un premier dépôt de gerbe au monument à la Paix à Chavanod. 

Accompagnés de leurs adjoints et avec la présence des anciens combattants de Chavanod, de la 
Gendarmerie de Seynod et des sapeurs-pompiers de Chavanod, iIs se sont ensuite rendus au monument 
aux morts de la route des Creuses, puis se sont retrouvés à Étercy pour un dernier dépôt de gerbe et 
célébrer la victoire de 1945.
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À l’initiative du Maire adjoint, Fabrice Ravoire, 
délégué à la communication et à la culture,  
Jean-Paul Paget, président de la troupe de théâtre 
locale Emporte-Pièces et Jean-François Tapponnier 
président de l’association L’Esty, ont repris contact 
avec les services techniques pour faire un état 
des lieux en vue de la préparation des prochains 
spectacles programmés en juin.

13 JUIN
Après plus d’une année sans jouer, le metteur 
en scène Jean-Paul Paget et les comédiens de 
la compagnie Emporte-Pièces ont présenté leur 
dernière pièce « À quelle heure on ment ? » une 
comédie de Vivien Lheraux.

Initialement prévu en mars 2020 et annulé par le 
premier confinement, ce retour à la scène, a permis 
à la troupe de retrouver son public, pour une 
première au Théâtre de Verdure, qui relançait la vie 
culturelle de la commune.

18 JUIN
CINÉCHAV’ ne pouvait pas clore sa saison sans un 
dernier clin d’œil au retour des « jours heureux ».

Le Président Jean-Pierre Guérin et l’équipe du Ciné-
club de Chavanod proposaient une séance avec le 
film de Jacques TATI « Les vacances de Monsieur 
HULOT », d’une rare poésie, dans une version 
restaurée. Un joli pied de nez à la pandémie !

Après une pause de plusieurs mois, due à la 
pandémie, l’Auditorium L’Esty et le théâtre 
de verdure ont  repris vie.
Beaucoup d’impatience, tant du côté des 
artistes, que des bénévoles des associations 
qui animent les lieux. 
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19 JUIN
Pari réussi pour l’association L’Esty qui organisait 
un premier festival de musique en recevant trois 
groupes de musiciens au Théâtre de Verdure, 
démontrant ainsi un fort potentiel pour l’avenir du 
F’Esty Muzik !

STILL YOUNG ouvrait les festivités, emmenant le 
public dans la nostalgie des années 60.

Puis changement d’ambiance avec le groupe de 
jazz, Nobody’s Perfect. 
Cinq musiciens de talents qui ont interprété, 
au trombone, la flûte, le saxophone, le piano, 
l’accordéon, la contrebasse et les percussions, des 
standards de jazz arrangés et des compositions 
personnelles.

Après un dernier intermède où un jeune trio a fait 
partager au public sa passion de la danse, c’est 
Origine 2.0 qui, sous le feu des projecteurs, clôturait 
la soirée. 

21 JUIN
Après une saison presque blanche, l’association 
Courants d’Art s’est réunie dans le cadre de 
son Assemblée Générale qui était décalée 
de plusieurs mois pour cause de pandémie.  

Dans son rapport moral, le Président Pascal 
Descoings s’est voulu optimiste pour la prochaine 
saison avec une pensée pour les acteurs de la vie 
culturelle qui ont considérablement souffert du 
manque d’activité.

26 JUIN
Encore un beau moment de plaisir partagé, 
au Théâtre de Verdure !

Un public de fans et d’habitants de Chavanod a su 
lâcher prise, emballé par les rythmes du répertoire 
remuant de Mona et ses matous.

Mona et ses musiciens ont su faire partager leur 
énergie au public, créant une ambiance fidèle à 
celle du film des Aristochats.



JUILLET / AOÛT
Comme chaque année, la commune a recruté 
durant la période des vacances d’été, des jeunes 
habitants de Chavanod âgés de 17 ans et plus, pour 
venir renforcer l’équipe des agents techniques 
municipaux.

7 emplois-vacances ont été proposés, d’une durée 
de travail sur 3 semaines environ.

Entretien des espaces verts, petits travaux de 
maintenance et propreté urbaine, figuraient parmi 
les tâches très diverses à effectuer, sous le contrôle 
du personnel titulaire.

À l’occasion des élections régionales et 
départementales des 20 et 27 juin 2021, 
ce double scrutin nous a obligé à faire 
appel aux citoyens de notre commune 
pour assurer le bon fonctionnement de 
nos bureaux de vote.

Afin d’assurer cette mission, plusieurs ha-
bitants de Chavanod ont spontanément 
répondu à cet appel permettant à toutes 
et à tous de réaliser son devoir citoyen 
dans de bonnes conditions. 

Grâce à eux, et malgré un taux de 
participation historiquement bas, cette 
tâche a été parfaitement exécutée sur la 
commune de Chavanod.

Le Maire Franck Bogey tient à remercier 
chaleureusement toutes ces personnes 
volontaires, pour leur engagement 
citoyen et leur temps passé lors de ces 
élections.



RÉVEIL TONIC
Après une longue période d’isolement qui n’avait 
que trop duré, la municipalité a fédéré plusieurs 
associations pour un rendez-vous hebdomadaire 
de 10 à 12 heures, avec des séances de « RÉVEIL 
TONIC » ouvertes à tous.

Ainsi, le dimanche matin, du 4 juillet au 1er août, 
sur la place de la Mairie, de nombreux amateurs 
de sports se sont retrouvés, partageant ensemble 
le goût de l’effort, le tout dans la joie et la bonne 
humeur.

Au programme : 
Speed dance et renforcement musculaire avec 
L’Happycath, Pilates proposés par Familles Rurales, 
stretching et marche nordique avec La Ronde De 
Chavanod, ou encore Zumba sur les rythmes de 
Chavanod Gym

ÉTÉ 2022
LE RENDEZ-VOUS EST PRIS POUR 

RECONDUIRE CETTE ANIMATION LUDIQUE 
ET SPORTIVE, NOUS VOUS ATTENDONS 

NOMBREUX !
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AVANCER MALGRÉ TOUT
Voilà le mot d’ordre des écoles de Chavanod, 
qui ont continué à faire des projets malgré cette 
troisième année impactée par l’épidémie de 
COVID-19. 

À l’école publique, la classe de Grande Section 
de maternelle a été équipée d’un tableau blanc 
interactif (photo). 

Lors du premier conseil d’école, une commission 
spéciale a été désignée, composée de parents 
élus, d’enseignants et d’élus, afin de réfléchir à 
un projet de réaménagement et de revégétali-
sation de la cour de l’école.

Le Centre de Loisirs les Marmousets a égale-
ment pu ouvrir ses portes pendant 5 semaines 
cet été et pendant les vacances de la Toussaint, 
pour le plus grand plaisir des enfants.

Les tout-petits n’ont pas été oubliés, puisque 
deux micro-crèches, Minalyon et les Petits 
Cailloux, se sont installées dans notre belle 
commune.

RENTRÉE À 
L’ÉCOLE PUBLIQUE

Jeudi 02 septembre, la rentrée scolaire s’est 
faite dans une belle ambiance d’automne et 
l’on devinait les nombreux sourires derrière les 
masques des écoliers et des parents.

Le directeur de l’école, Didier Martinoty, 
veillait au bon déroulement de cette rentrée 
qui s’est effectuée avec un niveau jaune pour 
les conditions sanitaires, obligeant le port du 
masque pour les enfants de l’école élémentaire. 

Au niveau des effectifs, on notera une certaine 
stabilité avec 240 élèves scolarisés permettant 
de remplir les dix classes. 
L’école maternelle est en progression avec 105 
enfants (92 l’an passé). 
Un bon indice pour les effectifs à venir, salué 
par le maire, Franck Bogey, lors de sa visite de 
l’établissement. 

L’occasion aussi de se présenter aux élèves de 
CM2 de la classe de Mme Breton et de leur 
souhaiter une bonne année scolaire.
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03 SEPTEMBRE
Après un début d’année sans activités pour 
cause de crise sanitaire, le Comité des fêtes de la 
commune s’est relancé avec la préparation de sa 
traditionnelle journée de la Vogue. 

En vue de la bonne organisation de cet événement, 
le Président Patrice Sonnerat avait pris rendez-
vous avec le Maire et les deux nouvelles recrues 
des services techniques, Olivier Lafaux et Christian 
Bozon.

09 SEPTEMBRE
Le Club de l’Amitié a repris ses activités du jeudi, 
de 14h à 18h à la salle polyvalente.
Des rencontres amicales, dans une ambiance 
chaleureuses, ou chacun aime à partager les jeux 
comme la Belote, la Coinche, le Tarot, le Rummikub, 
le Scrabble... N’hésitez pas à venir les rejoindre, pour 
une journée « découverte »  et sans engagements. 
L’association compte au total 28 membres de 67 à 
93 ans.    

11 SEPTEMBRE
Présentation en Mairie du nouveau site internet de 
l’Association Familles Rurales de Chavanod.

Complètement relooké par Damien Bouvet, il est 
plus clair, plus complet et d’une navigation facilitée. 
Il permet désormais de s’inscrire directement en 
ligne à l’activité de votre choix. 
Dans une prochaine phase, on pourra même payer 
son inscription et son adhésion en ligne. 
N’hésitez pas à le consulter :  www.afrchavanod.fr

11 SEPTEMBRE
Une soirée poétique et musicale proposée par L’Esty, 
en compagnie d’une voix celle de Marie Girardot-
Viry et des cordes du violoncelliste François Siéfert.

De l’Italie aux Iles Britanniques, le duo a proposé 
une ballade où l’accent s’est porté sur des mélodies 
accompagnant poèmes ou textes anciens. 
Une diversité appréciée dans les gradins où 
les spectateurs se sont laissés enfermer, avec 
délectation, dans une nuit naissante et fraîche.
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Entreprise d’électricité
CONCEVOIR, RÉALISER 
ET MAINTENIR DURABLEMENT 
LES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES
 
SDEL Savoie Léman fait partie du groupe VINCI, et plus particulièrement de la branche VINCI ENERGIES. 
Ce qui permet à cette entreprise de bénéficier des compétences d’un grand groupe tout en gardant la 
flexibilité et l’autonomie locale qui lui permettent d’avoir une présence constante auprès de ses clients. 

La société a été créée en 1998 et est implantée sur deux bassins d’emploi que sont :
Chavanod 51 Rue Adrastée et Cluses à proximité de la Vallée de l’Arve.

Elle compte environ 45 salariés dont les spécialités couvrent un éventail étendu des différents métiers que 
comporte son secteur d’activité. 

CHAVANOD
VILLAGE PROPRE
À l’occasion de la Journée mondiale du 
nettoyage de la planète, la municipalité a 
convié toutes les bonnes volontés pour sa 
traditionnelle opération « village propre » 
le samedi 18 septembre 2021.

Une quarantaine d’habitants et d’élus se sont 
retrouvés au stade, et c’est Claude Naparstek 
Maire adjoint délégué au développement 
durable et cadre de vie, qui présentait 
l’organisation de la matinée. 

Après la distribution de gants, pinces et sacs 
de ramassage, des petits groupes répartis sur 
les différents secteurs sont partis collecter : 
papiers, verre, ferraille, plastique... 

En fin de matinée, les bénévoles ont échangé 
leurs impressions lors d’un verre de l’amitié et 
ils ont constaté, hélas, que certains lieux étaient 
toujours propices aux décharges sauvages en 
tous genres.

Au même moment, du côté de la zone Altaïs, 
la SDEL Savoie Léman représentée par une 
grande partie de ses salariés, a effectué la 
même opération dans le secteur jusqu’aux 
abords du Fier.
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25 SEPTEMBRE
Quatorze danseuses et six comédiens, ont 
présenté la création « Les Couleurs de l’eau », de la 
chorégraphe Manon SCHWERM.

Lors de cette représentation à l’auditorium l’Esty, 
ils ont su embarquer une salle comble, dans 
l’émotion et la magie du questionnement autour 
de l’eau : sa poésie, sa place dans notre écosystème, 
ses couleurs et ses reflets « d’eau-dessus et d’au-
dessous»...

Malgré les avis de nos différents experts en 
météorologie la Vogue/Brocante du Comité des 
Fêtes de Chavanod a bien eu lieu.

Un grand bravo à toute l’équipe de bénévoles 
du Comité des fêtes de Chavanod, qui face aux 
contraintes, a su faire preuve d’efficacité pour le 
bon déroulement de cette manifestation.

Dès 7 h, les exposants les plus courageux ont su 
braver les éléments déchainés et en fin de matinée, 
profitant d’une accalmie, de nombreux visiteurs 
se sont déplacés à l’affût de bonnes affaires. 

Avec un soleil installé pour le reste de la journée, les 
équipes buvette, frites & diots sandwichs, étaient à 
pied d’oeuvre, pour le plaisir de tous.

Pour cette édition 2021, le Comité des Fêtes 
avait convié les classes en «1», lors d’un temps de 
convivialité et d’une visite de la salle polyvalente 
nouvellement aménagée.
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OCTOBRE EST LE MOIS DE MOBILISATION POUR LE DÉPISTAGE DU CANCER DU SEIN 
C’est un mois d’entraide, d’informations et de lutte contre une maladie malheureusement fréquente chez 
la femme : le cancer du sein. Aujourd’hui 1 femme sur 8 développe un cancer du sein au cours de sa vie.  

Comme à chaque édition, depuis près de 7 ans, la commune a souhaité s’associer à cette opération et a 
invité les commerçants et artisans à mettre du rose sur leurs vitrines ou locaux.
D’autres actions ont été menées, comme l’installation du logo de l’événement sur le rond-point du stade, 
l’éclairage des vestiaires du stade municipal en rose ou encore un match « en rose » sur les brassards et les 
chaussettes de l’équipe féminine de football du COC.
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LES SÉNIORS FÉMININES DE CHAVANOD…
 UNE SECTION EN PLEIN BOOM !
Après une saison 2020-2021 quasiment vierge en 
raison de la situation sanitaire, les féminines de 
Chavanod ont su rester mobilisées car 24 joueuses 
se sont inscrites pour la saison 2021-2022 et 
pratiquent avec enthousiasme le football trois fois 
par semaine pour les entrainements et les matchs.  

Les structures du club permettent à nos joueuses de football sous la houlette de Cédric et John de 
pratiquer le football avec pour ambition la joie du jeu et du partage. 
La technique et la tactique sont les deux piliers sur lesquels s’appuient les entraineurs pour faire progresser 
le groupe et grâce à l’enthousiasme et l’implication de toutes, les progrès sont déjà appréciables. 

Les féminines n’en oublient pas pour autant de penser aux autres avec en point d’orgue la mobilisation 
« Octobre rose » et la lutte contre le cancer du sein. 
À cette occasion, nos championnes ont revêtu les chaussettes et les brassards offerts généreusement par 
la Mairie de Chavanod. 

Le club de Chavanod et les seniors féminines vous attendent le week-end, généralement le samedi soir, 
pour venir les soutenir.  
Venez nombreuses et nombreux ! 
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02 OCTOBRE
Le Conseil Municipal  de Chavanod a désigné 
un « correspondant défense », en la personne de 
Jean-Rolland Fontana, pour être le relais privilégié 
avec le délégué militaire départemental (représen-
tant local du ministère des armées) pour tout ce qui 
concerne les questions de défense et les relations 
entre l’armée et le pays, et aussi pour assurer la dif-
fusion des informations relatives à ces thématiques 
qui peuvent lui être transmises par ce dernier.
Le but étant de maintenir autant que possible un 
lien entre les armées et la population suite à la sup-
pression de la conscription en 2001.

En 2021, le Colonel MINGUET, délégué militaire 
départemental et chef de corps du 27ème BCA a 
réuni l’ensemble des correspondants défense du 
département. 
Cette journée ouverte par le Préfet de la 
Haute-Savoie a d’abord permis d’expliquer aux 
correspondants défense les missions exercées par 
les forces armées sur le département.
Puis, avec un déplacement sur le site du champ de 
tir de Sacconges, les correspondants ont pu assister 
à une simulation de combat avant de découvrir de 
nombreux matériels militaires. 

Enfin, diverses administrations dont l’Education 
Nationale et le service départemental des anciens 
combattants et victimes de guerre, ont expliqué 
leurs missions de liaison entre les Armées et la 
population.

05 OCTOBRE
Dans le cadre de la semaine bleue, une vingtaine 
de résidents de la maison de retraite originaires de 
Chavanod ont eu le plaisir d’être invités par le Maire 
Franck Bogey.

Cette initiative a été mise en place suite à la 
participation de notre édile à un atelier citoyen au 
Centre Claudine Echernier et la découverte de la 
nouvelle mairie pour certains d’entre eux lors des 
élections départementales et régionales.
Avec l’appui logistique de la SIBRA via le handibus, 
les anciens habitants de Chavanod valides ou en 
fauteuils ont ainsi pu visiter : la mairie, l’auditorium, 
la bibliothèque, la place et le monument de la paix 
et le hall de la salle polyvalente fraichement rénové. 
La météo n’a malheureusement pas permis d’aller 
flâner sur la promenade du Parmelan, comme il 
était prévu. 

La satisfaction de tous nous invitera à renouveler 
l’opération !

Le correspondant défense peut être source 
d’information, auprès des jeunes notamment, 
grâce à ses relations avec les services du délégué 
militaire départemental. 
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08 OCTOBRE
Soirée d’inauguration pour les nouveaux locataires 
du premier étage de l’ancienne fruitière, avec 
parmi les invités, le Maire Franck Bogey, et Mireille 
Vuilloud sa première adjointe.

Le Cercle Holistique regroupe des thérapeutes 
pratiquant des techniques douces et naturelles. 
Une approche holistique qui consiste à prendre 
en compte la personne dans sa globalité pour son 
mieux-être, en traitement et en prévention.

08 OCTOBRE
À l’initiative de la commission Vie sociale et 
associative animée par l’Adjointe au Maire Coryne 
Doussan, une grande partie des associations de la 
commune a répondu présente pour une rencontre 
à l’auditorium. 

Cette réunion a permis de faire le point sur 
l’activité associative et fédérer les associations pour 
l’organisation du Téléthon et de la Fête de Noël, 
deux temps forts pour cette fin d’année 2021.

09 OCTOBRE
Charlotte Boisselier, invitée par l’association L’Esty, 
a donné avec humour, sa vision des choses et 
des gens qui l’entourent avec la singularité et la 
sensibilité qui la caractérisent.

Dans un stand up accompagné de personnages 
explosifs, Charlotte prône la tolérance et se refuse 
à entrer dans une case car, pour elle, les cases c’est 
simple : il y a ceux qui essaient de se caser, ceux qui 
ne rentrent pas dedans, et ceux à qui il en manque ! 

11 OCTOBRE
Remise du nouveau drapeau de cérémonie 
de CHAVANOD à la Section locale des Anciens 
Combattants en présence des corps constitués. 

Ce drapeau, bien que porté par un Ancien 
Combattant, symbolisant les Chavanodins mort au 
combat, est aussi un symbole municipal.

Cette cérémonie a été suivie d’un dépôt de gerbe 
au Monument aux Morts.
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16 OCTOBRE
En partenariat avec le Théâtre des Collines dans 
le cadre de son festival «  Attention les Feuilles  », 
l’association Courants d’Art recevait Denis Rodi, 
accompagné de ses amis musiciens, sur la scène 
de l’auditorium L’Esty.

Bien connu à Annecy, ce rockeur et jazzman 
infatigable, a proposé une « revisite » du répertoire 
de Claude Nougaro.  Un bel hommage à un artiste 
magique et magistral.

22 OCTOBRE
Lors de l’Assemblée Générale de CinéChav’, 
le Président Jean-Pierre GUERIN a retracé cette 
année particulière et très courte, où la crise 
sanitaire n’a permis la tenue que de 3 soirées sur 
les 10 prévues. 

L’appel aux adhérents de l’année précédente pour 
qu’ils renouvellent (gratuitement) leur adhésion, a 
reçu un bon écho. 

À la fin de son discours, le président a remercié la 
Municipalité pour son soutien moral, matériel et 
financier.

30 OCTOBRE
S’il est un lac magnifique, le plus beau de tous 
les lacs, c’est indéniablement celui d’Annecy. Une 
démonstration poétique sur sa beauté en a été 
faite à L’Esty. 

Reposant sur un montage vidéo déroulant des 
images du lac, le comédien Alain Carré a su 
convaincre les spectateurs qui avaient répondu 
présents à l’invitation de deux associations 
chavanodines : Courants d’Art et L’Esty. 

Avec un jeu plein de sensibilité et de maîtrise 
instrumentale, l’accordéoniste Dimitri Bouclier a 
offert un accompagnement musical enchanteur. 

Les textes et poèmes de cet « Hymne au Lac » 
écrits par l’écrivain et poète Léo Gantelet sont d’un 
lyrisme romantique, musical et pictural digne des 
grands poètes. 

On ne lui en voudra pas d’afficher un brin de 
chauvinisme qui, avec ses petits traits d’humour, 
rend encore plus plaisants certains passages. 
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103E 
ANNIVERSAIRE 
DE L’ARMISTICE 
DE 1918
Ce jeudi 11 novembre, la cérémonie 
commémorative de l’Armistice 1918 a retrouvé 
une belle ferveur populaire avec la présence du 
public et les enfants des écoles de Chavanod 
qui ont retracé l’histoire de la Grande Guerre. 

La lecture des extraits de lettres émouvantes 
d’un poilu de Chavanod, François Longeray, 
envoyées à ses parents, a permis de bien 
comprendre l’état d’esprit des soldats qui furent 
très nombreux à mourir pour la France.

Une minute de silence concluait cette 
cérémonie pour laquelle le Maire Franck Bogey 
remerciait la participation de la gendarmerie, 
des sapeurs-pompiers de Chavanod, des 
Anciens Combattants,  du 27e BCA, et des élus 
d’Etercy.

Le Maire a ensuite remercié le public avant de 
l’inviter à partager le verre de l’amitié. 
L’occasion pour les habitants de partager 
quelques moments de convivialité sur la scène 
du Théâtre de Verdure baigné par un beau soleil 
d’automne.



Nous sommes heureux de vous retrouver ! 
Nous avons voulu modifier la formule et 
revenir à un repas dans une ambiance 
familiale en vous invitant à la salle 
polyvalente, où nous sommes chez nous ! 

C’est avec ces mots d’accueil, que le Maire Franck 
Bogey ouvrait le traditionnel repas des Anciens 
de Chavanod, samedi 13 novembre 2021 à la salle 
polyvalente. 

Une salle mise en place et décorée par l’équipe 
du CCAS et du Conseil Municipal, sous la houlette 
de Coryne Doussan Maire Adjointe à la vie sociale 
et associative.

Après le discours du Maire, qui en a profité pour 
faire un petit tour des actualités locales, 
les 170 invités ont pris beaucoup de plaisir à se 
retrouver, après ces temps de confinement.

Sourires, bonne humeur et surtout beaucoup 
d’échanges, autour d’un repas préparé par 
Yohann et Clotilde Mornay du bar-restaurant 
Chez Jeannot.

Cette journée a été un succès qui ne demande 
qu’à être renouvelé !
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Pour cette édition 2021, le nouveau souffle 
impulsé par la commission vie sociale et 
associative a fait preuve d’efficacité pour fédérer 
plusieurs associations dans l’organisation de 
deux temps forts sur le week-end du Téléthon.

Pour le premier, samedi 4 décembre, l’après-
midi, le public, les artistes et les bénévoles de 
L’Esty ont passé un bel après-midi à l’auditorium 
où les spectacles se sont enchaînés avec un 
timing sans faille.

La Chorale Nuance a ouvert le programme. 
Catherine et ses danseuses de Happycath ont 
dépoussiéré la scène de L’Esty dans un show 
endiablé. Moment d’émotion pour conclure 
avec Jacky et son chapman stik.

La générosité pour le Téléthon s’est poursuivie 
le matin du dimanche 5 décembre mais, cette 
fois-ci,  sous la neige avec la course à pied pilotée 
par LRDC. Coureurs et public ont pu profiter des 
différents services et attractions proposé par le 
comité des Fêtes, l’Adep, ACDC et COC.

Une belle unité associative dans un élan de 
générosité pour le Téléthon !

Les associations se sont retrouvées devant 
la mairie, samedi 18 décembre, pour tirer le 
bilan final de ce week-end du Téléthon. 

Gilles Laurent, président de La Ronde de 
Chavanod, l’association en lien avec l’AFM 
Téléthon, a dévoilé le chiffre, 4 ooo €, de dons 
récoltés au total. 

Il a remercié les autres associations pour leur 
engagement qui perdure depuis plusieurs 
décennies sur la commune : 
« Merci aussi à la mairie pour son concours. 
Nous avons pu fédérer plusieurs associations 
sur l’événement. Rendez-vous l’an prochain » 
concluait-il.
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10 DÉCEMBRE

Lors de son Assemblée Générale, le Comité des 
Fêtes de Chavanod a présenté le bilan d’une année 
2021, marquée par la pandémie. 

Si les animations du printemps ont été annulées, la 
Vogue en septembre a connu un beau succès. 

Le Président Patrice Sonnerat a remercié 
l’ensemble  de son équipe et aussi la municipalité 
pour son soutien.
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Le Comité des Fêtes de Chavanod organise 
4 manifestations dans l’année, dont 2 qui 
s’adressent plus particulièrement aux 
enfants, et les 2 autres à tous les publics.

CARNAVAL (Mars)
Le défilé débute de la « Fruitière », emmène les 
enfants jusqu’à la salle polyvalente où on brûle 
Monsieur CARNAVAL. Suivent une animation et 
une dégustation de pâtisseries préparées par les 
parents.

LA CHASSE AUX ŒUFS (Avril)
600 œufs semés dans l’arboretum du lycée 
Agricole de l’ISETA ! Une inscription préalable 
est nécessaire, soit auprès des écoles, soit par 
bulletin à récupérer « Chez Jeannot », soit par 
téléphone auprès du président ! 
La chasse est suivie d’un goûter.

LA FÊTE DE L’ÉTÉ (Juin)
À la veille de l’été, les habitants de la commune 
sont invités à partager, en famille et entre amis à 
ce bel évènement populaire.
Animations et bal ; petite restauration et buvette. 
Un feu d’artifice est tiré à 23 h. 

LA VOGUE  BROCANTE (Septembre)
Une centaine d’exposants prêts pour vous 
accueillir, pour de « bonnes affaires «,  sur le 
parking et alentours de la salle polyvalente.
Buvette et restauration rapide, tout au long de la 
journée et pour les plus jeunes, un manège, une 
structure gonflable et des barbes à papa.

Vous souhaitez rejoindre notre équipe ?
Contactez le Président Patrice SONNERAT
Tél. : 06 62 86 08 11 / patrice3862@gmail.com
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Samedi 18 décembre 2021, 
la place de la Mairie et l’Auditorium étaient en effervescence pour 
fêter la 1re édition de la Chava’Noël, avec la venue du Père Noël en 
calèche et en point d’orgue, le spectacle présenté par l’association 
L’Esty : KALINKA la petite fille des neiges.

Tout l’après-midi, avec la mobilisation et la présence de nombreuses 
associations, des ateliers coloriage, maquillage et lecture de contes, étaient 
proposés aux plus jeunes. 
Les parents et grands -parents ont aussi pu profiter d’une animation élargie 
par les stands de la ChavaNoël qui avaient pris place devant la mairie. 

En soirée, l’aubade de la fanfare d’Albens a ravi petits et grands, et Paul, le 
jongleur, a fait rêver les enfants conquis par ses tours d’adresse pour faire 
virevolter ses boules lumineuses. 

Un grand moment de bonheur pour le public où le temps s’est arrêté, 
quelques instants, dans la magie de Noël. 

AVEC LA PARTICIPATION DES ASSOCIATIONS DE CHAVANOD : 
le Comité des Fêtes, L’Esty, les Associations de Parents d’élèves des 2 
écoles, Familles Rurales, la Bibliothèque Au Pré de Mon Livre, 
COC Football, l’Association des Commerçants de Chavanod, 
La Ronde De Chavanod, Libre Sentier, Chavanod Gym, CinéChav’, 
Le Club de l’Amitié.
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L’ASSOCIATION 
DES ÉCOLES PUBLIQUES 
DE CHAVANOD

L’année 2021 a été perturbée en raison du 
Covid et toutes nos actions n’ont pas pu être 
organisées. 

- Le loto du mois de mars n’a pas pu être 
planifié à cause des restrictions sanitaires. 

- En avril, pour se retrouver après cette 
longue absence, nous avons prévu un goûter 
à emporter confectionné par notre papa 
pâtissier Aurélien. Les brioches, les Saint Genix 
et la pâte à tartiner, ont ravi petits & grands.  

- Au mois de mai, une tombola a été organisée 
par Michaël pour écouler les lots du loto 2020, 
qui avait dû être annulé à la dernière minute. 
Le tirage au sort à eu lieu fin juin à la Mairie de 
Chavanod. 

Nous avons fait des parents heureux avec 
de jolis lots comme une télé, un ordinateur 
portable, un vélo électrique… 

Une fois de plus la fête de l’école n’a pas pu 
se faire, nous avons donc convié parents et 
enseignants pour un apéro organisé dans 
la cantine de l’école. 

Lors de ce moment de convivialité, 
Mathilde Thion Maire adjointe déléguée 
aux affaires scolaires, à la petite enfance 
et à la jeunesse, a remercié au nom de la 
municipalité les parents qui ont donné 
de leur temps pour surveiller la garderie 
afin de couvrir les absences du personnel 
municipal.

Un joli moment de partage qui a réchauffé 
les cœurs avant les vacances d’été.  
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Septembre 2021, la rentrée est déjà là...
Et le Covid toujours présent...
Les enseignants, les parents et les enfants, ont 
été accueillis avec du café & des pains chocolat 
devant l’école. 
Une belle surprise qui a conquis l’ensemble 
des personnes. 

- Le 2 octobre, c’est sous un joli soleil que nous 
avons accueilli les habitants, les parents et 
les enfants de Chavanod, sur le parvis de la 
Mairie pour notre traditionnel Petit Marché 
d’Automne. 

La vente était gérée par des élèves volontaires 
sous l’œil attentif de leurs enseignants. 
Chacun a pu faire son marché avec des 
produits locaux (légumes, fromages…), des 
gourmandises sucrées telles que nos fameux 
Saint Genix, ainsi que des bugnes. Le repas 
de midi était tout prêt avec le délicieux Diot/
crozets. 
Tout le monde était heureux de se retrouver 
autour de la buvette pour trinquer à ce beau 
moment de convivialité qui nous manque 
temps. 

- Juste avant Noël nous avons organisé une 
vente de sac nature décoré par les élèves de 
l’école, une belle idée cadeau qui a pu se glisser 
sous le sapin. 

L’Adep a enchaîné avec une participation au 
téléthon au côté de la Ronde de Chavanod, 
organisateur officiel sur la commune. 
Nous avons tenu le stand des crêpes aux côtés 
des différentes associations de Chavanod.  

Enfin, 2021 s’est terminée avec la Chava’Noël où 
nous avons également fait plaisir aux papilles 
avec les crêpes de notre second papa pâtissier 
David. Mais aussi une délicieuse soupe à 
l’oignon qui a réjoui les plus grands. 

Toutes ces actions ont reçu un accueil 
chaleureux de la part des parents, des 
enseignants et des élèves de l’école. 
Cela nous fait chaud au cœur et nous 
motive à toujours faire mieux et plus pour 
l’école. 
Le soutien de la commune dans nos 
actions nous est également fortement 
utile et nous les remercions grandement.



Téléphone : 04 50 69 66 92
Adresse mail : bibliothequechavanod@gmail.com

Site internet :  bibli-chavanod.fr

ANIMATIONS POUR LES ENFANTS

ANIMATIONS POUR LES ADULTES
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Bibliothèque
Au Pré de mon livre 

→ Accueil en bibliothèque des 14 classes des écoles 
publique et privée de Chavanod, organisé 6 fois 
durant l’année scolaire. 

→ Le 25 mai 2021, nous avons eu le grand plaisir 
d’accueillir, l’auteur-illustrateur Gilles Bachelet, 
dans le cadre de l’Accro-Livres ; une animation 
organisée par le Réseau BiblioFil.

→ Tous les mois, les assistantes maternelles 
peuvent venir avec les enfants dans le local de la 
bibliothèque pour suivre une animation proposée 
par Thuy et une bénévole de la bibliothèque.

→ En fin d’année, les enfants ont été invités à 
une séance de Contes en pyjama, animée par les 
conteuses du Conte Vers… 

→ Avant Noël, Thuy et des bénévoles de la 
bibliothèque, ont organisé un après-midi ateliers 
créatifs pour le enfants. Carton, ciseaux, couleurs… 
Et lors de la Chava’Noël, la bibliothèque avait ouvert 
ses portes en proposant une animation musicale.

Depuis le printemps 2019,  la bibliothèque Au Pré de mon Livre est installée, bien en vue, dans son 
nouveau local au sein de l’ensemble Mairie-Auditorium-Bibliothèque, avec une forte activité pour la 
première année, jusqu’à l’arrivée du Covid qui a tout gelé en 2020. 

La reprise s’est faite doucement, et courant 2021, la Bibliothèque a retrouvé un fonctionnement normal, 
en respectant les consignes sanitaires.
Dès l’automne, l’horaire hebdomadaire de l’employée salariée de la bibliothèque a pu être augmenté. 
Du coup, le temps d’ouverture au public a aussi augmenté et il y a au moins une plage d’ouverture au 
public chaque jour de la semaine (sauf le dimanche). Le nombre de prêts de documents a fortement 
progressé !
Mais le prêt de documents n’est pas la seule activité de la bibliothèque ; les animations organisées pour 
les groupes ont pu reprendre.

→ Le club de lecture Aper’aux livres qui se réunit tous les deux mois.

→ Dans le cadre du Festival du 1er roman,  la bibliothèque a créé un comité de lecture pour participer au 
choix des meilleurs «premiers romans» dans une liste proposée par l’association « lectures plurielles » à 
Chambéry.

→ Le Treq (trois romans en question),  jeu littéraire annuel auquel participe la bibliothèque depuis plusieurs 
années. L’équipe de la bibliothèque est arrivée première.

→ En novembre, participation au Mois du film documentaire, sous l’impulsion de Savoie-biblio, avec une 
projection à l’Auditorium du  film Cinq Femmes,  en présence de la réalisatrice du film.



La saison 2020/2021 de la Ronde de Chavanod a 
vite été interrompue par le confinement au mois 
d’octobre. 

Pour autant, dès la fin du confinement, les couvre-
feu n’ont pas empêché les escargots de s’entraîner 
tôt en soirée ou de sortir les week-ends, tout en 
respectant les gestes barrières !

La situation sanitaire et ses contraintes auront 
également eu raison des différents événements 
prévus (Corrida en décembre, soirée du club en 
février et Chava’run en juin).  

Malgré tout, les entraînements ont doucement 
repris au printemps et la saison s’est achevée par le 
traditionnel pot de fin de saison, en extérieur, pour 
se souhaiter un bel été. 

Le club a finalement retrouvé son rythme de 
croisière en septembre, avec 200 escargots inscrits 
et une reprise des entraînements les mardi et jeudi, 
et même le week-end. 

La Corrida du Téléthon était également de retour 
le 5 décembre dernier, avec 150 marcheurs et 
coureurs au départ. Malgré le froid et la neige, 
bonne humeur et solidarité étaient au rendez-
vous, et un total de 4000€ ont été récoltés pour le 
Téléthon. 

L’année 2021 s’est terminée autour de l’indétrônable 
vin chaud, en trinquant à une nouvelle année que 
tous souhaitent plus sereine et en espérant de 
pouvoir continuer sur cette belle dynamique.

Gilles Laurent Tel 06 52 61 03 89
www.larondedechavanod.com

ÇA BOUGE AU STADE DE CHAVANOD ...

Le COChavanod propose la pratique du football pour filles et garçons à partir de l’âge de 5 ans dans 
un complexe sportif de qualité, avec un terrain en herbe et un terrain synthétique dernière génération.

Président Roland CAUSSE Tel. : 06 01 99 90 78
Courriel : cochavanod@lrafoot.org - www.cochavanodfoot.com
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À VOTRE RENCONTRE

SAGE-FEMME : PLUS QU’UN MÉTIER OU UNE PASSION…UNE VOCATION !!! 
Madeleine GANTELET et Alix HULET ont ouvert leur 
cabinet de sages-femmes libérales à Chavanod, 
depuis juillet 2021, au 69 route de la Fruitière, 
dans de jolis locaux flambants neufs. 

Ces deux femmes, professionnelles médicales de 
santé, ne sont pas de la même génération mais 
sont portées et unies par un seul et même objectif :
le bien-être de la patiente à travers les différentes 
étapes de son cycle. 

Cet accompagnement n’est  pas seulement 
médical, il est aussi pour tous les états émotionnels, 
psychologiques et physiologiques de la patiente.

La rencontre de Madeleine et Alix s’est faite autour 
d’un thème qui les passionne : l’observation et 
la connaissance du cycle féminin (qui est une 
spécialisation de leur cursus). 

Elles sont très attentives à construire un réel lien 
de proximité avec les jeunes filles, les femmes et 
les familles (d’où leur logo) et se donnent le temps 
d’écouter, d’accompagner, de rassurer, d’aider.

Être sage-femme n’est plus seulement pratiquer 
des accouchements !!!  

Madeleine et Alix proposent un suivi gynécologique, 
un suivi de grossesse, des cours de sophrologie, de 
rééducation, de Pilate et aussi un cours original…

Exclusivement réservé aux papas et futurs papas.
Ils se retrouvent, accompagnés par la bienveillance   
d’Alix, autour d’une pizza afin d’échanger leurs 
connaissances, leurs doutes, leurs questionnements, 
leurs craintes sur les sujets concernant la paternité 
mais aussi… la maternité !!! 

Une belle rencontre remplie de passion 
et d’humanité.

CABINET MÉDICAL L’ÉCLAT
Tel. 04 50 68 65 56
www.cabinetmedical-eclat.fr

L O Y Ï
Le ruisseau, la prairie

Au pont du ruisseau de Loyï,

En méandres libres en bas,

Un sentier couvert à demi

Vers la rive mène les pas.

Une nymphe fredonne ici

La fantaisie du pastoureau

Dans le lyrisme ambiant grandi

Au fil du temps, au fil de l’eau,

Aux jeux d’école buissonnière,

Batelet d’écorce et ramille,

Radeau-bûchettes et bannière,

Coques de noix, frêle flottille.

Pour les saisons sur la prairie,

Par des bestioles animée,

Les cieux nimbent de poésie

La nature alors sublimée.

Marie d’ESTY
Premier prix de poésie classique du concours 2020 organisé par le Cercle des Poètes Retrouvés 
de la Société des Auteurs Savoyards, avec le soutien de la ville d’ANNECY.
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L’ATELIER DU PAPILLON
Brii Création

Brigitte MATHON nous a ouvert les portes de son 
atelier situé à Corbier.

« J’aime travailler sur les expressions des visages et 
des corps qui peuplent le monde. »

Cette artiste Chavanodine crée des sculptures en 
argile cuite patinée ou en bois, et associe parfois les 
deux.

« Le bois et l’argile m’ont suivie toute ma vie. 
Je reviens vers le bois occasionnellement pour des 
créations spécifiques. »

Passionnée par la matière et l’Art du Feu, elle 
pratique une technique d’émaillage développée 
dans le Japon du XVIe siècle : le Raku.

Contrairement à une cuisson céramique classique, 
une cuisson Raku est courte. 
La pièce est rapidement montée  à la température 
de maturation de l’émail (1000°C en 1h30) et sortie 
directement du four. Le choc thermique induit des 
rétractations différentes de l’émail et de la terre : 
des craquelures apparaissent dans la glaçure.

«Chaque création est une recherche de l’émotion 
et une découverte permanente»

Brigitte, également très impliquée dans la vie 
associative locale, vous invite à visiter son exposition 
permanente sur rendez-vous

Elle propose aussi des stages sur demande pour les 
débutants ou les personnes déjà confirmées.

BRII CRÉATION
146 route de Corbier, CHAVANOD
Tel. 06 87 92 93 73
www.brigitte-mathon.com
Facebook : Brii le Papillon / Instagram : briilepapillon 

Ruisseau de l’Ale, appelé « Loyï » 
pour le nom du champ en bordure
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VOTRE MAIRIE 
ET L’AGENCE POSTALE

1, place de la Mairie 74650 CHAVANOD
Tél. 04 50 69 10 61
Mail : mairie@chavanod.fr

Le secrétariat de mairie /
l’agence postale communale sont ouverts  :

• Le lundi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
• Du mardi au samedi de 8 h 30 à 12 h
  (fermé l’après-midi)

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  2 0 2 2

www.chavanod. f r


